
Mercredi des Cendres 

Entrée dans le temps du Carême 

18 février 2026 

Messes avec imposition des cendres 
 

- à 11h00 à l’église Saint Jean-Baptiste 

- à 18h30 à l’église Saint Julien 

 

Journée de jeûne et d’abstinence 

 

« Convertissez-vous et croyez à l’Évangile » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paroisse Saint Jean Bosco 

06.85.76.00.10 

paroisse-st-jeanbosco@orange.fr 


